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(Puy-de-Dôme)

Projet de Procès-Verbal de la réunion du Conseil Municipal 
3 du octobre 2025


L'An deux mil vingt-cinq, le trois octobre, le Conseil Municipal de la Ville de SAINT- GEORGES-DE-MONS, dûment convoqué s'est assemblé à 18 heures 30, Salle du Conseil en Mairie de Saint-Georges-de-Mons, lieu ordinaire de ses réunions pour la tenue d'une séance, sous la présidence de Monsieur Julien PERRIN, Maire de Saint-Georges-de-Mons.

Date de convocation : 29/10/2025
Présents : Mr PERRIN, Maire
MM RAYNAUD Dominique, DIAS Jean-Pierre, DESGEORGES Céline, LEFOUR Maryse, BONNAFOUX Daniel, MILLIERAS Maëva, GRATADEIX Jean-François, CROISIER Franck, VALANCHON Annie, AGRAIN Serge, BALY Franck, BRUCALE René, SABOURET Gérard.

Excusés : Mme ELOY Ilda (Pouvoir à Mr Julien PERRIN), Mme BESSE LE PROVOST Aline (Pouvoir à Mme DESGEORGES Céline), Mme TRIPHON Isabelle (Pouvoir à Mme Maryse LEFOUR).
	
Absent(e) : /	

Date d’affichage de la liste des délibérations : 03/10/2025
La séance ouverte, il a été conformément à l'article 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, procédé à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil ; Mme Maryse LEFOUR ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Effectif légal du Conseil Municipal :		19
Nombre de membres en exercice :		17
Nombre de membres présents :			14
Nombre de votants :				17          dont 3 procurations

QUESTIONS DEBATTUES

DCM2025/48 : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE : 
[bookmark: _Hlk173580111]Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-15,
Vu le projet de procès-verbal,
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal, qui s’est tenue le 29 juillet 2025, a été établi par le secrétaire de séance désigné en la personne de Mme Maryse LEFOUR.
Il convient à ce titre que les membres du Conseil le valident ou demandent à le modifier.
Son exposé terminé, Monsieur le Maire sollicite le débat dans l’assemblée. Les propos tenus au sein de l’assemblée sont consignés au Procès-Verbal. 
A l’issue des débats, Mr PERRIN sollicite le vote de l’assemblée.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré PAR 14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie),
VALIDE et ADOPTE le procès-verbal du Conseil Municipal du 29 juillet 2025.

DCM2025/49 : MOTION POUR UNE EQUITE INTERCOMMUNALE EN MATIERE D’EQUIPEMENTS SPORTIFS
…
Mr PERRIN Julien indique que la municipalité a investi près de 400 000 € dans le complexe sportif depuis le début du mandat. La communauté de communes CSM verse une subvention de fonctionnement, mais cela reste insuffisant puisque CSM ne verse aucune subvention sur la partie investissement. Il précise que 65 % des utilisateurs du complexe sont extérieurs à la commune.
Le complexe représente un investissement lourd pour le budget principal de la commune, et aucune subvention spécifique n’est versée par la communauté de communes CSM. Par ailleurs, la compétence « Sports » relève de la communauté de communes CSM puisqu’une partie des équipements sportifs sont gérés par elle (gymnase des Ancizes-Comps, gymnase de Manzat). Pour ces raisons, Mr PERRIN Julien estime important que la gestion du complexe sportif soit entièrement confiée à la Communauté de communes Combrailles Sioule et Morge, tout comme les salles multisports de Combronde.
Il mentionne également que le projet de création d’une salle multisports à Combronde soulève des interrogations, notamment par souci d’équité territoriale, puis donne lecture de la proposition de motion.
Mr BALY Franck souligne que la somme de 400 000 € n’a pas due être investie par la commune étant donné qu’elle a reçu des subventions. Il insiste également sur le fait que la communauté de communes Combrailles Sioule et Morge (CSM) ne détient pas la compétence « Sports ». Il demande enfin quelles démarches ont été entreprises à ce sujet, exprimant ses doutes quant à la pertinence de cette action.
Mr RAYNAUD Dominique souhaite revenir sur la question du complexe sportif et souligne que la municipalité aurait souhaité utiliser ces subventions pour d’autres projets communaux attendus par les citoyens. Il rappelle pour exemple que le gymnase de Manzat a 20 ans et qu’une enveloppe de 800 000 € a été votée pour des travaux de rénovation.
Mr RAYNAUD Dominique exprime ses doutes quant à la volonté des habitants de Saint-Georges-de-Mons de voir une partie importante de leurs impôts affectés au financement du complexe sportif.
Mr BALY Franck exprime un doute concernant le montant des dépenses d’investissement   engagées pour le complexe sportif. 
Mr PERRIN Julien affiche à l’écran l’analyse financière réalisée par Mr CHATARD Eric, Conseiller aux Décideurs Locaux des Finances Publiques, afin d’appuyer ses propos. Il précise que, contrairement à ce qui avait été indiqué, le montant des dépenses d’investissement pour le complexe sportif n’est pas de 400 000 €, mais dépasse en réalité 500 000 €.
Mr PERRIN Julien, afin de répondre à la question relative aux compétences de la communauté de communes CSM et au fait que la municipalité a déjà sollicité la communauté de communes CSM sur le fait qu’elle doit gérer le complexe sportif Jean DUVAL, donne lecture d’un courrier émanant de cette dernière, datant de 2023.
…
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Georges-De-Mons, réuni en séance :
SOUHAITE exprimer sa position sur la politique intercommunale relative aux équipements sportifs, en cohérence avec l’intérêt collectif de l’ensemble du territoire.
Notre commune gère depuis de nombreuses années un complexe sportif structurant, comprenant deux salles multisports, un dojo, un boulodrome couvert et d’autres équipements, utilisés majoritairement par des usagers issus des communes de Combrailles Sioule et Morge hors commune de Saint-Georges-de-Mons (plus de 65 %).
Depuis 2020, la commune a investi plus de 400 000 euros pour moderniser et sécuriser ces infrastructures. Ces efforts, entièrement assumés par la commune, sont essentiels pour garantir un service public de qualité à l’échelle intercommunale.
Si la communauté de communes apporte un soutien financier sur le fonctionnement, aucun accompagnement n’est aujourd’hui prévu pour les investissements, ce qui crée une disparité notable.
Dans ce contexte, le projet de création d’une nouvelle salle multisports communautaire à Combronde, financée et gérée directement par la communauté de communes, soulève une interrogation légitime sur le principe d’équité territoriale.
Le conseil municipal DEMANDE qu’une réflexion globale et concertée soit engagée dès la prochaine mandature afin d’envisager LA GESTION COMMUNAUTAIRE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS STRUCTURANTS EXISTANTS ;
Cette démarche vise à promouvoir une politique équilibrée, solidaire et cohérente, valorisant les efforts des communes et garantissant une juste répartition des responsabilités et des ressources.
Le conseil municipal AFFIRME sa volonté de participer activement, dans un esprit constructif et partenarial, à cette réflexion d’intérêt général.

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Georges de Mons, PAR 14 VOIX POUR, 2 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck) et 1 ABSTENTION (Mme VALANCHON Annie) propose :
DE SOLLICITER la communauté de communes Combrailles Sioule et Morge afin d’envisager qu’elle prenne en charge la gestion, l’entretien et l’aménagement du complexe sportif Jean Duval ;
DE CHARGER le Maire de la commune de Saint-Georges-De-Mons de transmettre la présente motion à la communauté de communes Combrailles Sioule et Morge pour examen, discussion en conseil communautaire et, le cas échéant adoption.

DCM2025/50 : CORRECTIONS D’ERREURS COMPTABLES COMMISES SUR EXERCICES CLOS- CORRESTION DU SOLDE CREDITEUR DU COMPTE 1676 DETTES ENVERS LOCATAIRES ACQUEREURS – BUDGET ATELIER RELAIS
Le compte 1676 présente un solde créditeur de 79 505,52€ correspondant au montant des loyers perçus
par la commune dans le cadre du contrat de crédit-bail conclu le 29/12/2005 avec Mr et Mme OLIVIER Humberto. Le contrat de crédit-bail a été résilié à l’amiable par acte notarié en date du 19/07/2016, sans versement d'indemnité au preneur.
En conséquence, les sommes enregistrées au compte 1676, à titre de loyers, constituent en réalité des recettes de fonctionnement. La commune ne détenant aucune dette envers les preneurs, le solde du compte 1676 doit donc être apuré.
Conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M57 (Tome 1-Titre 10-Chapitre 3) relative aux corrections d’erreurs comptables portant sur des exercices clos, l’apurement du compte 1676 doit être effectué par le Comptable Public au moyen d’opérations d’ordre non budgétaires, selon le schéma comptable suivant :
- débit du compte 1676 :   79 505,52 €.
- crédit du compte 1068 : 79 505,52 €.
Après en avoir délibéré, et à l’issue du débat ouvert à l’assemblée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, PAR  15 VOIX POUR et 2 ABSTENTIONS (MM AGRAIN Serge, BALY Franck) DECIDE,
D’AUTORISER le Comptable Public du Service de Gestion Comptable (SGC) de Riom à procéder aux corrections comptables précitées, permettant l’apurement du compte 1676.
DE TRANSMETTRE la présente délibération au Comptable Public du Service de Gestion Comptable (SGC) de Riom ainsi qu’à la Sous-Préfecture de Riom.

DCM2025/51 : APPROBATION DU PLU 
…
Mr PERRIN Julien détaille le déroulement de l’enquête et projette à l’écran le document présentant les 21 modifications qui ont été accordées, en accord avec les services de l’État. Ces modifications concernent les parcelles situées notamment : Rue du Bois du Merle, Zone d’Activités du Suquet, Les Richards, La Croix de Pierre, Intermarché, La Rochebouton, La Vauzaine et Les Magneaux Bel Horizon.
Mr BALY Franck souligne le faible nombre de surfaces constructibles avant la révision et demande combien de surfaces seront constructibles après la révision générale du PLU.
Mr PERRIN Julien répond que l’Etat se base sur la consommation foncière des 10 dernières années. Il s’avère que la commune a consommé 20 hectares entre 2010 et 2020. Par conséquent, l’Etat a demandé de réduire ce chiffre de moitié, soit à 10 hectares pour la prochaine révision du PLU. La municipalité a toutefois réussi à négocier 13 hectares, incluant les parcelles des particuliers et la zone d’activités. L’avis du Préfet est maintenant attendu.
Mr RAYNAUD Dominique précise que plusieurs communes de la communauté de communes CSM ont également révisé leur PLU, citant notamment la commune de Charbonnières-les-Vieilles, actuellement en cours de révision.
Mr RAYNAUD Dominique demande à Mr BALY Franck s’il connaît le nombre de surfaces agricoles perdues chaque année dans les communes du Puy-de-Dôme.
Mr BALY Franck répond qu’il ne s’occupe pas du Puy-de-Dôme.
Mr RAYNAUD Dominique informe l’assemblée qu’environ 1 600 hectares agricoles sont perdus chaque année. Il souligne que la question de la souveraineté alimentaire devrait préoccuper la commune de Saint-Georges-de-Mons.
Mr BALY Franck précise que les communes voisines sont soumises aux mêmes règles que Saint-Georges-de-Mons.
Mr PERRIN Julien rappelle que le PLU de la commune a 19 ans et que la révision générale du PLU figurait déjà dans le programme de la liste menée par Mr CHANSEAUME Camille en 2014, dont Mr BALY Franck faisait partie.
Mr RAYNAUD Dominique précise que ce sera la dernière occasion pour les communes d’exercer un contrôle sur leur PLU lors de leur révision.
Mme VALANCHON Annie répond «on verra», et Mr AGRAIN Serge qualifie Mr RAYNAUD Dominique d’«abruti».
…
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l’article L.153-21 ;
Vu la délibération en date du 27 septembre 2022 prescrivant la révision du plan local d'urbanisme (PLU), définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la concertation ;
Vu le débat au sein du conseil municipal du 12 avril 2024 portant sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 novembre 2024 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU ;
Vu l’avis de la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) en date du 20 février 2025 ;
Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 16 juin 2025 ;
Vu l'arrêté municipal n° 51/2025 en date du 23 mai 2025 soumettant à enquête publique le projet de P.L.U. arrêté et l’avis d’enquête publié ;
Vu les pièces du dossier de PLU soumises à l’enquête publique ;
Vu le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ;
ENTENDU l’exposé du maire présentant les objectifs poursuivis et les conséquences en termes d'aménagement et d'urbanisme du projet de PLU ;
CONSIDERANT que le projet de plan local d'urbanisme arrêté soumis à enquête publique a fait l'objet de modifications, pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. Les modifications sont présentées dans l’annexe jointe à la présente délibération.
CONSIDERANT que ces modifications ne remettent pas en cause l’économie générale du document.
CONSIDERANT que le PLU tel que présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé conformément à l’article L. 153-21 du code de l’urbanisme et qu’il intègre les différentes adaptations justifiées par les retours des personnes publiques associées et de l’enquête publique.
CONSIDERANT que l’ensemble des membres du conseil municipal ont disposé de l’intégralité des documents et informations dans la convocation.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, PAR 14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie) :
1. DECIDE D’APPROUVER les modifications apportées au projet de PLU arrêté ;
2. DECIDE D'APPROUVER le projet de PLU, tel qu'il est annexé à la présente ;
3. AUTORISE Mr le maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ;
4. INDIQUE que le dossier du PLU est tenu à la disposition du public en mairie aux jours et heures d'ouverture habituels d'ouverture ;
5. INDIQUE que, conformément à l'article R.153-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois ; 
Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ;
La présente délibération, accompagnée du dossier de PLU approuvé, sera transmise en préfecture ou sous-préfecture au titre du contrôle de légalité ;
6. INDIQUE que la présente délibération produira ses effets juridiques :
- dans le délai d'un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au dossier, ou dans le cas contraire à compter de la prise en compte de ces modifications,
- après accomplissement de la dernière des mesures de publicité.

DCM2025/52 : INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN - DPU
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.211-1 à L.216-1 et suivants, L.300-1 et suivants, R.211-1 et suivants, 
VU la délibération n°2025/51 du conseil municipal en date du 3 octobre 2025 approuvant le Plan Local d’Urbanisme,
CONSIDERANT que suite à l’approbation du PLU, il est nécessaire de définir le champ d’application du droit de préemption urbain (DPU), applicable sur le territoire de la commune ;
CONSIDERANT que l’article L.211-1 du Code de l’urbanisme au terme duquel les communes dotées d’un PLU approuvé peuvent, par délibération de leur conseil municipal, instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines ou d’urbanisation future délimitées par ce plan ;
CONSIDERANT que l’instauration de ce DPU sur les zones urbaines et à d’urbanisation future n’est possible qu’en vue de la réalisation dans l’intérêt général d’actions ou d’opérations d’aménagement (ou de constitution de réserves foncières pour les réaliser), à savoir :
· la mise en œuvre d’un projet urbain,
· la mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat,
· le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques,
· le développement des loisirs et du tourisme,
· la réalisation d’équipements et d’aménagements collectifs, publics et d’intérêt général,
· la lutte contre l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux,
· le renouvellement urbain,
· la sauvegarde ou la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti et des espaces naturels,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré PAR 15 VOIX POUR ET 2 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge BALY Franck),
· DÉCIDE d’instituer un droit de préemption urbain sur toutes les zones U et AU, du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 3 octobre 2025 Le champ d’application du Droit de Préemption Urbain de la commune de Saint-Georges-de-Mons est identifié à l’aide d’un plan annexé à la présente délibération ;
· DECIDE de donner délégation au Maire, conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour l’exercice du Droit de Préemption Urbain sur le périmètre retenu ;
· PRÉCISE que ce droit de préemption entrera en vigueur le jour où la présente délibération sera exécutoire, c’est-à-dire aura fait l’objet d’un affichage en mairie pendant une durée d’un mois et d’une inscription dans deux journaux diffusés sur le département.
· PRÉCISE qu’une copie sera adressée à l’ensemble des organismes et services mentionnés à l’article R211-3 du code de l’urbanisme.

DCM2025/53 : CONSTITUTION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE D’AMENAGEMENT FONCIER - DEUX PROPRIETAIRES DE BIENS FONCIERS NON BATIS TITULAIRES ET UN PROPRIETAIRE DE BIENS FONCIERS NON BATIS SUPPLEANT ET DESIGNITULAIRES ET DE DEUX PROPRIETAIRES FORESTIERS SUPPLEANTS.
Mr PERRIN, Maire, fait connaître que par lettre du 8 juillet 2025, Mr le Président du Conseil Départemental l’a invité à faire procéder par le conseil municipal à l’élection des propriétaires, appelés à siéger au sein de la commission intercommunale d’aménagement foncier.
L’avis invitant les candidats à se faire connaître a été affiché en mairie, le 19 septembre 2025, soit plus de quinze jours avant ce jour.
Candidats propriétaires de biens fonciers non bâtis de la commune ci-après : MM BOUCHET Jean-Paul, BARBOIRON Gérard, WICHMANN Julian ; 
Candidats propriétaires forestiers de la commune : TRIPHON Roger et LEYRIT Ferdinand ;
Ces candidats sont de nationalité française, jouissent de leurs droits civiques, ont atteint l’âge de la majorité et possèdent des biens fonciers non bâtis sur le territoire de la commune.
Se porte en outre candidat, en séance, les conseillers municipaux ci-après : Mr PERRIN Julien, Maire, remplissant les conditions d’éligibilité ci-dessus rappelées.
La liste des candidats propriétaires de biens fonciers non bâtis de la commune est ainsi arrêtée : 
Titulaires : MM PERRIN Julien, Maire, BOUCHET Jean-Paul, BARBOIRON Gérard.
Suppléant :  WICHMANN Julian. 
La liste des candidats propriétaires forestiers de la commune est ainsi arrêtée :
Titulaires : MM TRIPHON Roger, LEYRIT Ferdinand.
Suppléants : /

Après en avoir délibéré,  
LE CONSEIL MUNICIPAL, PAR  14 VOIX POUR et 3 ABSTENTIONS (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie) DECIDE,

DE DESIGNER MM BOUCHET Jean-Paul et BARBOIRON Gérard, comme propriétaires de biens fonciers non bâtis de la commune titulaires et Mr WICHMANN Julian comme propriétaire de biens fonciers non bâtis suppléant ;

DE NOMMER MM TRIPHON Roger et LEYRIT Ferdinand comme propriétaires forestiers titulaires ;

DE PRECISER que Mr le Maire est membre de droit de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) ;

DCM2025/54 : CREATION POSTE ADJOINT ADMINISTRATIF PERMANENT A COMPTER DU 01/01/2026
Monsieur le Maire prend la parole et informe le Conseil Municipal de l’obtention de la labellisation Maison France Services pour la commune, couplée à la création d’une Agence Postale Communale, qui permettra de renforcer la proximité et l’accessibilité des services publics pour les habitants de la commune et des communes avoisinantes.
Afin de faire face à l’augmentation de l’activité liée à ces nouveaux services, il est nécessaire de renforcer les effectifs communaux en créant un poste d’Adjoint Administratif à temps complet, à compter du 1er janvier 2026.
Au regard de la situation et la position initiale du Conseil Municipal sur ce point, Mr PERRIN propose l’ouverture d’un poste statutaire d’Adjoint Administratif à temps plein à compter du 1er janvier 2026. A l’issue des débats, le Maire sollicite le vote du Conseil Municipal. 
À cette occasion, le tableau des effectifs globaux de la collectivité est actualisé et annexé à la présente délibération.

Après en avoir délibéré PAR 15 VOIX POUR et 2 ABSTENTIONS (MM AGRAIN Serge, BALY Franck), le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Georges-de-Mons, DECIDE :

DE VALIDER la création d’un poste d’Adjoint Administratif Territorial (catégorie C) à temps complet (35h/semaine) à compter du 1er janvier 2026, dans le cadre de la mise en œuvre de la Maison France Services et de l’Agence Postale Communale ;

DIT que la présente délibération prendra effet à compter du 01/01/2026 ;

AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

DCM2025/55 : ADHESION A LA MISSION RELATIVE A L’ASSISTANCE RETRAITE EXERCEE PAR LE CENTRE DE GESTION DU PUY-DE-DOME

VU le Code Général de la Fonction Publique,

VU le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 
Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

VU le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

VU la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-De-Dôme n° 2025-17 en date du 17 juin 2025 portant mise en œuvre de la mission relative à l’assistance retraites exercée par le Centre de Gestion au profit des collectivités et établissements affiliés,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :

DECIDE d’adhérer à la mission relative à l’assistance retraites exercées par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-De-Dôme,

AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer la convention, jointe en annexe, devant être conclue avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-De-Dôme,

DECIDE D’inscrire les crédits correspondants au budget de la commune conformément aux modalités prévues dans la convention évoquée ci-dessus.

DCM2025/56 :  ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX - RENOVATION ENERGETIQUE ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE – APPEL D’OFFRES – DEVOLUTION PAR LOTS 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Commande Publique,
Dans le cadre du projet de rénovation énergétique et d’extension du groupe scolaire, un appel d’offres ouvert a été lancé conformément aux dispositions du Code de la commande publique.
Après analyse des offres, les entreprises suivantes ont été retenues pour l’exécution des différents lots du marché de travaux, selon les critères définis dans le règlement de la consultation.
Les résultats sont les suivants :
	Lots
	Désignation
	Entreprise retenue
	Montant HT (€)

	01
	Désamiantage
	SUSTANCE
	6 650,00 €

	02
	Terrassement – Gros œuvre
	PRADIER BTP
	206 820,10 €

	03
	Charpente/Ite/Bardage
	SUCHEYRE
	162 104,94 €

	04
	Revêtement de façades
	SORAMA
	16 098,75 €

	05
	Couverture/Zinguerie
	FCI
	59 763,52 €

	06
	Menuiseries extérieures
	SARL COMBRAILLES AVENIR
	106 690,00 €

	07
	Plâtrerie/Peinture/Isolation
	GMR
	207 622,15 €

	08
	Menuiseries intérieures
	LOPITAUX
	74 709,09 €

	09
	Revêtements de sols
	SARL PRADIER
	54 188,79 €

	10
	Plomberie – CVC
	AC2S
	189 669,48 €

	11
	Électricité
	VB ENERGIE
	98 519,11 €

	12
	Aménagements extérieurs
	ID VERDE
	48 469,64 €



Le montant total HT du marché s’élève à 1 231 305.57 € HT.
A l’issue du débat ouvert à l’assemblée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, PAR  14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie) DECIDE,
D’ATTRIBUER les marchés de travaux pour la rénovation énergétique et l’extension du groupe scolaire comme détaillé ci-dessus ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer les marchés correspondants avec les entreprises retenues et à effectuer l’ensemble des démarches nécessaires à la conclusion et à la réalisation du marché public ;
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice concerné.

DCM2025/57 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA SECURISATION DES LOCAUX COMMUNAUX
 Afin d’améliorer la sécurité des biens et des personnes, la commune de de Saint-Georges- De-mons envisage de mettre en œuvre une mesure de sécurisation des locaux communaux, à savoir :
des dispositifs de sécurisation des bâtiments (vidéo-projection intérieure et extérieure à la mairie avec système d’enregistrement, alarme intérieure anti intrusion à la mairie ;
Des boutons poussoir d’alerte au guichet de la mairie, relié à la gendarmerie.
installation d’un système d’alarme anti-intrusion, mise en place d’un dispositif de vidéosurveillance, renforcement des accès, etc..
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la politique communale de prévention des actes de malveillance et de préservation du patrimoine public.
Le coût total prévisionnel de cette opération est estimé à               € TTC.
Dans ce cadre, la commune souhaite solliciter le soutien financier de l’État, à hauteur de 40 000.00 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité, DECIDE :
D’APPROUVER le projet de sécurisation des locaux communaux tel que présenté ci-dessus.
DE SOLLICITER une subvention auprès de l’Etat pour le financement de cette opération, à hauteur de 40 000.00 €.
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou l’un de ses Adjoints, à signer tout document relatif à cette demande de subvention et à entreprendre toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation de ce projet.
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal.
…
Mr PERRIN Julien annonce que la commune de Saint-Georges-de-Mons a obtenu la labellisation « Maison France Services ». Il souligne que la municipalité s’est fortement mobilisée pour permettre la mise en place de ce service. Deux Agents seront dédiés à l’accompagnement des administrés dans leurs démarches administratives (CARSAT, impôts, MSA, etc.), offrant ainsi un véritable service de proximité et un atout pour la commune.
Le projet verra le jour le 1er février 2026. Mmes les Sous-Préfètes d’Ambert et de Riom sont attendues pour une visite des lieux.
Mr PERRIN Julien indique qu’au-delà des fermetures récurrentes du bureau de poste, la municipalité souhaiterait l’ouverture d’une agence postale communale. Associée à la Maison France Services et à la mairie, cette structure représenterait un réel avantage pour la commune. Il précise par ailleurs que Mme Françoise GLEIZE Françoise fera prochainement valoir ses droits à la retraite et que ses missions seront réparties entre les membres du personnel communal.
Mr BALY Franck interroge sur l’existence d’un rayon minimal à respecter entre les différentes « Maisons France Services », rappelant qu’il en existe déjà une sur la commune de Manzat.
Mr PERRIN Julien répond que ce n’est pas le cas, précisant que la taille du bassin de vie justifie pleinement cette installation, incluant Les Ancizes, Queuille, Chapdes-Beaufort et la commune de Saint-Georges-De-Mons (=+ 5 000 habitants).
Mr RAYNAUD Dominique ajoute que si la Sous-Préfecture a donné son accord, c’est bien la preuve qu’aucune distance réglementaire n’est imposée entre ces structures.
Mr PERRIN Julien indique qu’il s’agit là de la continuité du service public.
Mr BALY Franck précise qu’il s’agit tout simplement de la fermeture du bureau de poste.
Mr RAYNAUD Dominique ajoute que la poste est très souvent fermée et rappelle que la mairie n’a aucune autorité sur ce service, ni la possibilité d’agir en faveur des administrés. Il estime toutefois que l’ouverture d’une agence postale communale constitue une bonne alternative.
Mr AGRAIN Serge insiste et fait remarquer que les administrés ne pourront pas retirer de liquidités dans cette agence.
Mme VALANCHON Annie acquiesce.
Mr PERRIN Julien répond que les administrés auront la possibilité de retirer jusqu’à 150 € en espèces par semaine.
…
DCM2025/58 : CREATION AGENCE POSTALE COMMUNAL (APC)
Dans le cadre de la réorganisation du service postal sur le territoire, La Poste a proposé à la commune la création d’une Agence Postale Communale (APC) afin d'assurer une continuité de service public postal sur la commune.
Cette agence postale communale permettrait de maintenir un service de proximité pour les habitants, tout en offrant un socle de services de La Poste (courrier, colis, services financiers de base, réexpéditions, etc.) dans un cadre adapté.
La gestion de l’APC sera assurée par la commune, dans les locaux actuels de la mairie, avec deux Agents Communaux formés par La Poste. En contrepartie, La Poste versera à la commune une indemnité annuelle destinée à compenser les charges liées à ce service.
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver la création d’une Agence Postale Communale, d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’un de ses Adjoints à signer la convention avec La Poste précisant les conditions de fonctionnement, de financement et d'organisation de l’APC et d’engager les démarches nécessaires pour l’aménagement du local, le recrutement ou l’affectation d’un Agent, et l’ouverture de l’agence.

Après en avoir délibéré, PAR 14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie), le Conseil Municipal DECIDE :
D’APPORUVER la création d’une Agence Postale Communale sur le territoire de la commune de Saint-Georges-De-Mons ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou l’un de ses Adjoints, à signer la convention avec La Poste encadrant les modalités de fonctionnement de cette agence ;
De PRENDRE en charge les dépenses afférentes à l’aménagement du local et à la gestion de l’agence ;
D'INSCRIRE les crédits nécessaires au budget communal ;
De DESIGNER un Agent Communal pour assurer le fonctionnement de l’agence, selon les conditions définies avec La Poste.

Mr PERRIN Julien suspend la séance et donne la parole à Mr CAILLOUX Luc, Président du Syndicat Sioule et Morge, afin qu’il réponde aux questions de l’assemblée, notamment concernant les inquiétudes relatives à la qualité de l’eau, à la suite des différents problèmes rencontrés dans les villages des Richards et des Bourdelles (présence d’eau marron).
Mr CAILLOUX Luc présente alors l’origine de l’eau distribuée sur la commune, explique le fonctionnement du syndicat ainsi que le travail effectué par les Agents. Il revient également sur l’état du réseau de conduites, dont certaines installations datent des années 1960.
…
Mr PERRIN Julien rappelle que la commune de Saint-Georges-de-Mons a été retenue pour la réalisation de 21 lodges séniors sur le site de l’école Notre-Dame. Afin de permettre la mise en oeuvre complète du projet, il est souhaitable de céder la parcelle cadastrée BL 65, nécessaire à l’aménagement d’un espace de stationnement.
Mr BALY Franck interroge sur l’opportunité de réaliser l’ensemble des aménagements en une seule opération, et sollicite la transmission du courrier d’engagement de l’OPHIS validant le projet de construction des 21 lodges sur le site de l’École Notre-Dame.
Mr PERRIN Julien répond que l’opportunité de cette cession s’est présentée à ce moment et souligne que la municipalité agit dans l’intérêt de Saint-Georges-de-Mons.
…

DCM2025/59 : CESSION DE LA PARCELLE BL N° 65 A L’EURO SYMBOLIQUE AU PROFIT DE L’OPHIS
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la commune est propriétaire d’un garage cadastré section BL numéro 65, d’une une superficie de 200 m². Il rappelle que la commune de Saint-Georges-De-Mons a été retenue par l’OPHIS pour la réalisation d’un projet d’envergure portant sur la construction de 21 lodges séniors sur le site de l’ancienne école Notre Dame. 
Dans le cadre de ce projet d’intérêt général, la cession de ce garage permettrait de libérer l’intégralité du site nécessaire à la réalisation complète de l’opération, notamment en permettant l’aménagement d’un espace de stationnement, indispensable à la viabilité du projet.
Il est donc proposé de céder ce bien à l’OPHIS, pour l’euro symbolique, au vu de l’utilité publique du projet.
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur cette cession, et à autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié correspondant ainsi que tous documents afférents à cette opération.

Le Conseil Municipal de la Commune de Sain- Georges-de-Mons, après en avoir délibéré PAR 14 VOIX POUR et 3 VOIX CONTRE (MM AGRAIN Serge, BALY Franck, VALANCHON Annie), DECIDE :
D’APPROUVER la cession du bien susvisé, cadastré section BL n° 65 d’une superficie de 200 m², à l’euro symbolique, à l’OPHIS, hors frais de notaire à la charge de l’acquéreur.
DE RECONNAITRE le caractère d’utilité publique du projet de création de logements séniors porté par l’OPHIS.
DE DIRE que la présente vente d’effectuera par acte notarié ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou l’un de ses Adjoints à signer l’acte de vente, ainsi que tout document afférent à cette cession.

DCM2025/60 : PARTICIPATION DE LA COMMUNE POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU D’EAU, D’ELECTRICITE ET DE LA FIBRE OPTIQUE POUR LA PARCELLE YE N° 129
Mr RAYNAUD, Adjoint au Maire, rappelle la cession de la parcelle YE n°129 au profit de la SCI MCJ, immatriculée au Greffe du Tribunal de Commerce de GRENOBLE sous le numéro 989 908 496, représentée par Monsieur Jérémie KUENTZ et Madame Coralie BUCCI.
Il signale également que pour assurer l’alimentation en énergie électrique de cette parcelle, une extension du réseau Basse Tension d’environ 170 mètres devra être réalisée sur le domaine public, sous réserve de l’étude de faisabilité à mener. Cette extension inclut également l’intégration de l’eau et de la fibre optique en accord avec l’opérateur ORANGE. Territoire d’Énergie 63 (TE 63) peut procéder à la réalisation de ces travaux sous réserve du versement par la commune d’une participation financière s’élevant à :
4 020 €, correspondant à une fouille spécifique, qui sera réalisée et prise en charge par TE 63 ;
2 250 € au titre de la surlargeur de fouille ouverte, en coordination avec les voiries et réseaux Divers (VRD). La part de fouille nécessaire à l’enfouissement du réseau électrique, fibre optique et eau sera également prise en charge par le Syndicat.
Mr RAYNAUD, Adjoint au Maire, précise, comme indiqué dans le compromis de vente du 27 mars 2025, que la commune s’engage également à installer un coffret unique pour l’eau, l’électricité et la fibre, conçu pour alimenter cinq maisons. Ce coffret doit être compatible pour ces différents types d’énergie et de services.
Il ajoute que la commune doit réaliser les travaux d’extension des infrastructures eau, électricité et fibre aux droits de la parcelle YE n° 129, avant le 31 décembre 2025. Si la totalité des travaux prévus ci-dessus n’est pas terminée d’ici la date butoir, le 31 décembre 2025, la commune devra verser une astreinte de 200 € par jour de retard, à la SCI MCJ, à condition que celle-ci soit toujours propriétaire de la parcelle YE 129 à cette date. L’astreinte s’appliquera quels que soient les travaux réalisés à cette date, et elle sera versée mensuellement directement à la SCI MCJ. 
Mr RAYNAUD, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal que si la commune ne respecte pas l’échéance des travaux et ne paie pas l’astreinte de 200 € par jour de retard, une procédure juridique spécifique s’applique. Si la commune ne s’acquitte pas de cette créance, il est prévu qu’une exécution d’office soit faite par la collectivité publique, conformément aux articles L. 1612-15 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. En d’autres termes, Mr RAYNAUD, 1er Adjoint au Maire, explique que si la commune ne paie pas l’astreinte, un mandat sera donné pour le paiement automatique de cette créance. Cela pourrait se faire sans intervention directe de la commune, en vertu de la loi, et les dépenses seraient alors exécutées d’office. Les dispositions des articles L. 1612-15 et 16 sont cités pour justifier cette procédure et ci-après littéralement repris :
« Article L1612-15
Ne sont obligatoires pour les collectivités territoriales que les dépenses nécessaires à l'acquittement des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l'a expressément décidé.
La chambre régionale des comptes saisie, soit par le représentant de l'Etat dans le département, soit par le comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu'une dépense obligatoire n'a pas été inscrite au budget ou l'a été pour une somme insuffisante. Elle opère cette constatation dans le délai d'un mois à partir de sa saisine et adresse une mise en demeure à la collectivité territoriale concernée.

Si, dans un délai d'un mois, cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet, la chambre régionale des comptes demande au représentant de l'Etat d'inscrire cette dépense au budget et propose, s'il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant de l'Etat dans le département règle et rend exécutoire le budget rectifié en conséquence. S'il s'écarte des propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite.
Article L1612-16
A défaut de mandatement d'une dépense obligatoire par le maire, le président du conseil départemental ou le président du conseil régional suivant le cas, dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite par le représentant de l'Etat dans le département, celui-ci y procède d'office.
Le délai prévu à l'alinéa précédent est porté à deux mois si la dépense est égale ou supérieure à 5 % de la section de fonctionnement du budget primitif. »
Ces articles régissent les conditions dans lesquelles la commune peut être forcée de payer des créances, y compris par l’exécution forcée si nécessaire.
Après en avoir délibéré, et à l’issue des débats, Monsieur PERRIN sollicite le vote de l’assemblée.

Le Conseil Municipal, PAR 15 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS (MM AGRAIN Serge et BALY Franck) :
APPROUVE la participation financière de la commune pour les travaux d’extension du réseau électrique, incluant l’eau et la fibre, selon les modalités présentées ;
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à signer tous documents relatifs à cette opération avec Territoire d’Énergie 63 ainsi que tous les autres intervenants impliqués ;
PREVOIT les crédits nécessaires à cette opération dans le budget de la commune.

DCM2025/61 : COMPOSTAGE PARTAGE – IMPLANTATION DES COMPOSTEURS
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, depuis le 1er janvier 2024, la loi anti-gaspillage impose la généralisation du tri à la source des biodéchets. Ainsi, les collectivités territoriales ont l'obligation de proposer aux particuliers une solution de collecte séparée ou de valorisation organique de ces déchets.
Dans ce cadre, la commune de Saint-Georges-De-Mons a envisagé la mise en place de composteurs partagés, notamment dans le centre-bourg, où plusieurs habitations individuelles ne disposent pas d’espaces extérieurs adaptés.
Après une visite de terrain, plusieurs emplacements ont été identifiés comme adaptés à l'installation de ces composteurs partagés.
En conséquence, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de valider le principe de cette installation, ainsi que les emplacements retenus.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
APPROUVE la mise en place de composteurs partagés dans les quartiers autour du centre-bourg de Saint-Georges-De-Mons ;
VALIDE les emplacements proposés pour leur implantation ;
CHARGE Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints de signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ce projet et se rapportant à ce dossier.

RAPPORT DES DELEGATIONS DU MAIRE
Le Maire fait état de 6 déclarations d’intentions d’aliéner n’ayant pas fait l’objet de l’exercice de droit de préemption urbain.


RAPPORT D’ACTIVITE DE COMMUNAUTE DE COMMUNES ET DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

CC CSM
EHPAD Les Ancizes-Comps : Mr PERRIN Julien informe l’assemblée que l’inauguration de l’EHPAD a eu lieu il y a quinze jours.

Commissions diverses Développement Economique : Mr PERRIN Julien communique les dates des prochaines commissions communautaires : le 5 octobre 2025 pour la commission des Écoles et le 13 octobre 2025 pour la commission des Finances.

SIAEP SIOULE ET MORGE
RAS

SIRB
Mr CROISIER Franck indique que les membres élus du syndicat se montrent satisfaits, à la suite du retour positif du compte rendu de la Cour des comptes. Il rappelle néanmoins la nécessité de poursuivre la vente de certains biens. Il précise également que la commune de Chalamont manifeste un intérêt pour la base « Petite Nautique », située sur la droite. Bien que le budget demeure sous surveillance, une légère amélioration est observée.
Mr PERRIN Julien souligne, pour sa part, l’importance de confier la gestion de ce type de structures à des acteurs privés, notamment à ceux spécialisés dans le secteur du tourisme.

SYDEM
Mr PERRIN Julien indique que Mme RAYNAUD Magali a proposé la réalisation d’un diagnostic accompagné d’un projet d’installation de composteurs dans plusieurs quartiers autour du centre-bourg.
Mr AGRAIN Serge, manifestant son mécontentement, déplore que la municipalité soit restée inactive durant quatre ans et souhaite désormais entreprendre de nombreuses actions sans concertation avec les délégués du syndicat. Il reproche également à Mme LEFOUR Maryse, membre de la commission, de n’avoir pris aucune initiative jusqu’à présent. Par ailleurs, il fait remarquer que le délégué Mr Jean-Pierre DIAS arrive fréquemment en retard aux réunions.
Mr GRATADEIX Jean-François présente ensuite des informations issues du rapport annuel du SYDEM, précisant que 18 435 collectivités dépendent du syndicat. Il souligne également une augmentation significative de la quantité de verre collecté par rapport à l’année 2023.

SMAD DES COMBRAILLES
Mr PERRIN Julien informe l’assemblée que la revitalisation des centres-bourgs constitue une priorité. Il souligne également que la réunion relative au SCOT s’est révélée particulièrement intéressante.

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER – SMAF : 
RAS

TERRITOIRE ENERGIE PUY-DE-DOME 
Mr RAYNAUD Dominique informe que les travaux de remplacement de 69 lanternes sur la commune sont désormais achevés. Il précise enfin que les interventions concernant l’installation de LED sur le terrain d’entraînement de l’USGA Foot, ainsi que celles relatives aux feux tricolores, ne sont pas encore programmées à ce jour. 

QUESTIONS DIVERSES

Forum des associations sur la commune des Ancizes-Comps
Mr Georges DUVAL a adressé un courriel à Mr PERRIN Julien, Maire, afin qu’il procède à la lecture d’une lettre envoyée à Mr BALY Franck. Dans ce courriel, Mr Georges DUVAL demande expressément le retrait de toutes les photos de sa famille utilisées à des fins politiques par le groupe « Saint-Georges Demain » sur les réseaux sociaux et lors du forum des associations qui s’est déroulé sur la commune des Ancizes.
Mr PERRIN Julien en donne lecture devant l’assemblée.
Mr BALY Franck demande alors à consulter ce courriel. En réponse, Mr PERRIN Julien affiche d’abord la réponse transmise, puis le message initial de Mr Georges DUVAL.
Mr PERRIN Julien précise que Mr Georges DUVAL s’est déclaré scandalisé par l’utilisation de ces photographies sans autorisation préalable, et, de surcroît, à des fins politiques.

Comptage de vitesse à Mouly
Mr PERRIN Julien indique que la limitation de vitesse est globalement bien respectée dans ce village. En conséquence, le Département a décidé de ne pas engager d’aménagement spécifique à ce sujet.

Projet porté par l’association passage patrimoirne

Travaux à la Croix Sainte Anne
Mr GRATADEIX Jean-François indique que la visibilité du carrefour s’est nettement améliorée, mais estime qu’il serait souhaitable de raboter encore environ un mètre afin d’assurer une visibilité optimale du côté de Saint-Georges-de-Mons.
Mr RAYNAUD Dominique souligne que les retours reçus à ce jour sont très positifs.
Mr CROISIER Franck suggère, pour sa part, de veiller au maintien de la propreté du site.
Mr RAYNAUD Dominique précise que ce type de travaux relève de la compétence du Département, la demande ayant été formulée dès le début du mandat. Il ajoute que le Département a décidé de ne pas déplacer la Croix pour le moment, mais qu’un déplacement sera envisagé si celle-ci pose ultérieurement des problèmes de sécurité ou de visibilité.

Travaux au cimetière
Mr RAYNAUD Dominique signale que les travaux ont enfin débuté et devraient être achevés d’ici quinze jours à trois semaines. Il précise toutefois que la charge de travail demeure importante.

Panneaux annonceurs 
Mme VALANCHON Annie souligne qu’il s’agit d’une bonne initiative, mais remarque qu’un service a été omis : celui du Docteur LAVAUD, qui n’est par ailleurs pas mentionné sur le rond-point.
Mr PERRIN Julien remercie Mme VALANCHON Annie pour cette observation et indique que les mesures nécessaires seront prises.
Mr BALY Franck demande, sur un ton ironique, le retrait du panneau indiquant « Nunes Épicerie », précisant avoir appris que ces commerçants quitteraient prochainement la commune.
Mr PERRIN Julien répond qu’aucune information officielle n’a encore été communiquée à ce sujet. Le panneau sera retiré dès que la fermeture sera confirmée.

CGT 
Mr BALY Franck indique que le syndicat CGT l’a informé de l’envoi d’un courrier concernant Mme GIRAUD Anabelle, membre du Personnel Communal.
À plusieurs reprises, M. PERRIN Julien demande à Mr BALY Franck de ne pas aborder le sujet du personnel de la mairie lors des séances du conseil municipal. Malgré ces avertissements, Mr BALY Franck persiste, ce qui conduit 

Mr PERRIN Julien à interrompre la discussion, rappelant que le Personnel Communal ne peut être évoqué en réunion du conseil municipal, et clôt immédiatement la séance.

La séance est levée à 21 h 00


QUESTIONS AU PUBLIC
RAS



[image: ]
Le Maire,								Le secrétaire de séance,
J. PERRIN								M. LEFOUR
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